
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_083

MOYENS GENERAUX - AUTORISATION DE SIGNATURE DE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A
TITRE GRATUIT D'UN PODIUM A L'ENTREPRISE ATL

M. Jérôme DUBOST, Maire –
La Ville de Montivilliers dispose, dans son parc matériel propre, d’un podium constitué des éléments
suivants :

 24 modules de scène 1,20m sur 1,20 m
 2 escaliers de scène 
 12 garde-corps 
 1 jupe de scène

Ce podium est stocké dans un espace dédié au sein d’un bâtiment municipal :  les contraintes de
capacités de stockage nécessaires amènent la commune à devoir louer un appareil de manutention et
de levage pour permettre les manœuvres des autres matériels également entreposés dans le même
local.
Depuis 2019, le podium n’a plus été utilisé dans sa totalité, il ne l’est que partiellement pour une ou
deux manifestations annuelles.
Au regard des coûts importants engendrés par les contraintes de stockage, de la faible utilisation du
podium et de l’intérêt de la commune à optimiser ces contraintes, l’opportunité d’un prêt du matériel
à une entreprise extérieure présente un intérêt certain pour la commune.
En contrepartie de ce prêt, l’entreprise concernée s’engage au stockage, maintenance et transport du
podium selon les conditions d’une convention avec la Ville de Montivilliers pour ses manifestations
communales.  Ces contreparties sont évaluées comme étant au moins égales au prix  de la valeur
locative de ce podium.
Afin de permettre la légalité de ce prêt à titre gracieux, une délibération du Conseil Municipal doit
être adoptée pour autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2121-29 ;
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment l’article L.2222-7 ;
VU le Code civil, et notamment ses articles 1875 à 1879,

CONSIDÉRANT  

- que la Ville de Montivilliers souhaite mettre à disposition de l’entreprise ATL, à titre gratuit, son 
podium ;
- que ce bien appartient au domaine privé mobilier de la commune de Montivilliers ;
- que la valeur des contreparties imposées à l’entreprise est au moins égale au prix de la valeur 
locative de ce bien ;
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- qu’il apparaît nécessaire de formaliser avec l’entreprise ATL les modalités de ce prêt à usage à titre 
gracieux, dans le cadre d’une convention.

Sa commission municipale n°7, Administration Générale réunie le 12 juin 2025 consultée ;

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser la mise à disposition à titre gratuit d’un podium relevant du domaine privé mobilier de la
commune, au profit de l’entreprise ATL pour une durée maximale de douze ans, à compter du 1er

juillet 2025.
- D’autoriser Monsieur le maire à signer la convention de prêt à usage à titre gracieux, d’un podium
avec l’entreprise ATL.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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